
Renseigner la fiche projet pour présentation au comité de pilotage1

FERME SAINT-MICHEL

Cette fiche est à transmettre à l’adresse : animation@mairie-confolens.fr

Mode d’emploi pour l’organisation 
d’un événement culturel

Si votre projet est validé, prendre contact avec le technicien d’accueil

Yann PILLAS : 05 45 85 43 80 - resatechnique@orange.fr

Communication de votre événement

Pour que votre événement soit inscrit dans le livret de la Ferme Saint Michel, vous devez fournir dès la valida-
tion de votre projet 2 photos JPEG au format paysage, environ 300 dpi.
Contact communication, Stéphane CHAMBRE : 05 45 84 01 97 - communication@mairie-confolens.fr

Organisation de votre soirée

Contact : Sophie TARNAUD - 05 45 84 84 59 pour fixer un rendez-vous pour l’état des lieux et la remise des clés.
L’installation, le rangement et l’entretien de la salle sont à la charge de l’organisateur.
Nous vous informons que vous devez être autonomes dans l’oganisation de votre billetterie. 
Si vous souhaitez mettre en place une buvette, veuillez prendre contact avec l’accueil de la mairie au 05 45 84 01 97 pour 
une déclaration de débit de boissons temporaire. 

À l’issue de la manifestation

Un état des lieux de sortie sera effectué. Pour évaluer la fréquentation de ce lieu culturel, nous vous remercions de nous 
communiquer le nombre d’entrées et le lieu de résidence des spectateurs.
Voir fiche annexe, à remettre lors de l’état des lieux de sortie. 

Salle Ferme Saint Michel Forfait 70€ pour le projet

Hébergement «L’Escale»
(7 lits simples + 2 lits doubles
6 chambres)

Forfait nuitée 6€ par personnes

Forfait résidence 50€ Sous condition d’un temps de restitution 
pouvert au public

INFORMATIONS TARIFS

Matériel :
La salle est équipée à minima en matériel son et lumière (façade, éclairage traditionnel...). Voir fiche technique de la salle  
sur www.amac16.com -> Lieu de création -> Fiche signalétique
Pour tout complément de matériel, vous pouvez vous adresser à l’AMAC (parc scénique du territoire) au 05 45 85 43 80 
ou au prestataire de votre choix. La facturation sera indépendante du forfait de 70€. Tout matériel extérieur devra être 
conforme aux règles de sécurité en vigueur pour ce lieu et vérifié par le technicien d’accueil. 
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